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Inscription et sélection des étudiants pour la mobilité : procédure

1. Réception du dossier de candidature

(date limite du dépôt des candidatures : 
pour les sections AS et GRH : le 15 octobre 2007)
· Formulaire de candidature

· Projet personnel et lettre de motivation

· Bulletin de l’année (des années) précédente(s)

· C.V.
(CV Europass – Passeport Langue)

· 2 photos d’identité

2. Analyse de la demande et orientation par la cellule internationale du département

3. Etude de faisabilité et analyse du projet

Rencontre(s) avec les responsables internationaux ; la sélection se fera sur base de la qualité du projet.
4. Accord des instances décisionnelles rendu au plus tard le 9 novembre 2007 pour les 3ème AS et le 30 novembre 2007 pour les autres étudiants du département, sauf cas particuliers.

5. Accord de mobilité : signature des conventions

N.B. : 
1. Les étudiants doivent avoir des connaissances linguistiques suffisantes pour s’exprimer dans la langue du pays d’accueil. Un test préalable sera effectué au départ pour vérifier ces connaissances.
2. Pour les étudiants A.S., la mobilité est autorisée soit en 2ème année, soit en 3ème année. Pour les étudiants en GRH, la mobilité est autorisée en 2ème et en 3ème année.
� Vous pouvez télécharger ces deux documents sur le site www.moneuropass.be





